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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 3 mars 2026

Convocation du : 25 février 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL, Louiza LOUNIS, Yves CHEMINAL, Bernard BOCCARD, Marion
BARGES-DELATTRE, Anny MARTIN, Antoine BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-
Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET,  Patrick
ANTOINE, Véronique FENEUL, Nadine JACQUIER, Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Jean-Paul BOSLAND

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-7 de
son annexe ;

Vu la  loi  n°  84-53 du  26  janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 et du Code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le Code et non encore codifiés et du
décret n° 86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Vu les articles L. 827-1 et suivant du Code général de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale ;

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire
dans  la  fonction  publique  visant  à  renforcer  le  dispositif  relatif  à  la  protection  sociale
complémentaire  en  instituant  à  compter  du  1er  janvier  2025  en  matière  de  prévoyance  une
participation financière obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés
ou issus d’une convention de participation) souscrits par leurs agents.

Vu l’avis du comité social territorial du 02/03/2026 ;

Il est important pour l’EPCI de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire
garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant
le statut de ses agents.

Par ailleurs, il est nécessaire de faire bénéficier aux agents d’une participation financière à leur
protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour le risque «
Prévoyance.

1

06/03/2026



Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie (CDG74) a souscrit,
pour le compte de nombreuses collectivités du département, deux contrats d'assurance groupe :

• Le  contrat  d'assurance  statutaire,  destiné  à  couvrir  les  obligations  légales  de
l'employeur  public  lorsque ses  agents  sont  absents  (accident  du travail,  décès,  longue
maladie, longue durée, maternité, maladie ordinaire, TPT...). 

• La convention de participation Prévoyance, destinée à accorder une Protection Sociale
Complémentaire  aux  agents  en  cas  d'arrêt  de  travail  entraînant  un  passage  à  demi-
traitement,  en cas d'invalidité ou de décès.  Il  s'agit  de garanties complémentaires aux
obligations de l'employeur public. 

Ces contrats arrivent à échéance le 31 décembre 2026.

Annemasse Agglo n’avait pas participé à cette consultation collective et avait souscrit son propre
contrat d’assurance statutaire.

Concernant la prévoyance, Annemasse Agglo a laissé à ses agents le libre choix de prendre leur
propre  contrat  auprès  d’organismes  labellisés  (dans  l’optique  de  bénéficier  d’une  participation
employeur).

Toutefois, le CDG74 entame, dès à présent, la procédure de renouvellement de ces deux contrats :

• Dans  le  cadre  d'une  mission  facultative  pour  le  contrat  «  risques  statutaires  »
conformément à l'article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et aux dispositions du
Code Général de la Fonction Publique. 

• Dans  le  cadre  d'une  mission  obligatoire  pour  les  contrats  «  protection  sociale
complémentaire couvrant le risque Prévoyance » conformément aux articles L. 827-7
et L. 827-8 du Code général de la fonction publique. 

La procédure de mise en concurrence de ces contrats débute par le  recueil de mandats ou de
coupons-réponses.  Le choix d’Annemasse Agglo de rejoindre tout ou partie  de ces mises en
concurrence n'engage en rien l’EPCI à ce stade. Cela permet au CDG74 de lancer les procédures de
consultation et,  à  l'issue des  deux mises  en concurrence,  de  faire  connaître  le  contenu de la
meilleure offre retenue pour chaque contrat.

Si, au terme de la consultation organisée par le CDG74, les conditions obtenues ne convenaient pas
à Annemasse Agglo, l’EPCI garderait, en tout état de cause, la possibilité de ne pas adhérer au(x)
futur(s) contrat(s).

Une délibération finale sera demandée afin de décider de la souscription ou non à ces contrats.
L'adhésion à l'un et/ou l'autre de ces contrats fera l'objet d'une convention spécifique à signer avec
le CDG74, intégrant le financement de cette mission facultative qui  doit  être déterminé par le
conseil d'administration du CDG74.

Pour le contrat groupe risques statutaires : 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

• Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service,
maladie  ordinaire  et  temps  partiel  pour  raison  thérapeutique  sans  lien  avec  un  arrêt
préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de
l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité
d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ;

• Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire,
grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ;

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :
• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027.
• Régime du contrat : capitalisation.

Pour la convention de participation prévoyance : 

Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants :
• Incapacité, Invalidité, Décès, Minoration de retraite, Rente éducation

Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes :
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• Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027.
• Régime du contrat : capitalisation.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

DE DÉCIDER de charger  le  centre  de gestion de  la  Haute-Savoie de  lancer  une procédure  de
marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances et
de prévoyance auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise
par plusieurs collectivités locales intéressées ;

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer toute pièce en lien avec l’application de la
présente délibération.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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